
PRÉFÈTE DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

Arrêté préfectoral
portant décision d’examen au cas par cas en application

de l’article R. 122-3 du Code de l’environnement

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE, 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-OUEST, 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

Vu le code de l’environnement, notamment la section première du chapitre II du titre II du livre premier, et
plus particulièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, fixant le modèle
du formulaire de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3 du Code de
l’environnement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n° 2020-9780 relative au projet de défrichement de 12,5 ha pour
plantation de châtaigniers sur la commune de Sainte-Fortunade (19), reçue complète le 17 mai 2020 ;

Vu  l’arrêté  de  la  préfète  de  la  région  Nouvelles-Aquitaine  du  17  février  2020  portant  délégation  de
signature à Madame Alice-Anne MÉDARD, directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et
du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé du 03 juin 2020 ;

Considérant la nature du projet qui consiste au défrichement d’environ 12,5 ha de parcelles boisées de
peuplements forestiers hétérogènes pour plantation de châtaigniers et mise en prairie ;

Considérant que le projet prévoit l’exploitation des bois existants, le broyage des rémanents, le semis
d’une prairie et la plantation progressive des plans de châtaigniers à fruits ;

Considérant que ce projet relève du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

Considérant la localisation du projet  en continuité de surfaces agricoles, de prairies et de  terrains
boisés,  que  ces  habitats  naturels  sont  susceptibles  de  servir  de  refuge,  de  lieu  de  passage  et  de
reproduction, mais également de représenter une source de nourriture pour de nombreuses espèces,
dont certaines pouvant être potentiellement protégées ;

Étant précisé que :
-  la réalisation du défrichement hors période de nidification et de reproduction contribue à limiter les
impacts sur la faune,
- la conservation sur place ou le déplacement sur des habitats propices voisins des arbres morts participe
au maintien d’une certaine forme de biodiversité et au dynamisme de l’écosystème environnant ;

Considérant que la plantation d’une prairie après le défrichement permet la création d’un couvert présent
toute l’année qui limite le phénomène d’érosion des sols ;

Considérant qu’en cas de présence d’espèces protégées et/ou de leurs habitats, le pétitionnaire devra
respecter la réglementation relative aux espèces protégées (articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de
l’environnement), en recherchant l’évitement, puis la réduction des atteintes aux milieux naturels et, en
cas d’impact résiduel,  et sous réserve que le projet satisfasse aux conditions dérogatoires limitatives,
obtenir un arrêté préfectoral de dérogation pour destruction des espèces protégées et/ou de leurs habitats
avant démarrage des travaux ;

Considérant que pendant les travaux de défrichement, le pétitionnaire devra s’assurer que ces derniers
ne portent pas atteinte à l’environnement naturel avoisinant, notamment en veillant à prévenir tout risque
de pollution accidentelle et de rejets vers les milieux naturels récepteurs voisins ; 

Considérant  qu’il  ne  ressort  pas  des  éléments  fournis  par  le  pétitionnaire  et  des  connaissances
disponibles à ce stade, compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le
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projet soit susceptible d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe II de la directive 2011/92
UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ;

Arrête :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environnement
le  projet  de  défrichement  de  12,5 ha  pour  plantation  de  châtaigniers  sur  la  commune  de  Sainte-
Fortunade (19)  n’est pas soumis à la réalisation d'une étude d’impact. 

Article 2 :

La  présente  décision,  délivrée  en  application  de  l’article  R. 122-3  du  Code  de  l'environnement,  ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Bordeaux, le 30 juin 2020

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes
conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions 
du V de l’article R.122-3 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit 
être adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit
être adressé à :
Madame la ministre d’État de la Transition Écologique et Solidaire
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex
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